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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Société  anonyme  d’économie  mixte  locale  des  pompes  funèbre s  de  la
Ville  de  Paris  (SAEMPF)  a  été  créée  en  1997  avec  pour  objet  principal
l’exploitation  du  service  des  pompes  funèbre s  des  commun e s  ou
groupe m e n t s  de  commun es  participan t  à  son  capital  ainsi  que  la
const ruc t ion,  l’exploita tion  et  la  gestion  des  équipem e n t s  liés  à  ce
service.   

Son  capital  est  détenu  à  74%  par  la  Ville  de  Paris,  18%  par  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna tions ,  7%  par  la  Société  française  de  marbre r i e  et  de
services  funérai re s  (SFMSF)  et  1%  par  la  mutuelle  de  prévoyance
obsèque s  MUTAC.  
 
La  SAEMPF  exerce  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Paris  l’organisa t ion  du
service  extérieu r  des  pompes  funèbre s  (SEPF),  dans  le  cadre  d’un  contra t
de  déléga tion  de  service  public  qui  expire  au  1 er  décemb r e  2024.  La
SAEMPF  a  égalem en t  en  charge  la  gestion  du  créma to riu m  de  la
commune  de  Champigny- sur- Marne  dans  le  cadre  d’un  contra t  de
déléga tion  de  service  public  jusqu’en  2028,  et  l’exploita tion  de  la
chambre  funérai re  de  la  commune  d’Antony,  dans  le  cadre  d’un  contra t
de  déléga tion  de  service  public,  jusqu’en  2027.  

Alors  que  le  secteur  funérai re  est  soumis  à  des  pressions  concur r e n t ie lles
toujours  plus  fortes  et  ce,  dans  un  contexte  marqué  par  la  multiplica tion
des  crises  (crise  sanitai re ,  canicule…),  la  Ville  de  Paris  et  la  SAEMPF  ont
condui t  une  réflexion  sur  un  schéma  d’organisa t ion  perme t t a n t  de
conforte r  et  sécurise r  l’existence  d’un  service  public  de  pompes  funèbre s
de  qualité  et  à  tarifs  maîtrisés  pour  les  familles,  géré  par  un  opéra t e u r
totaleme n t  contrôlé  par  la  puissanc e  publique  locale.  

http://www.paris.fr/


Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Paris  a  souhaité  s’appuyer  sur  les  disposi tions
de  la  loi  du  28  mai  2010  et  créer  une  Société  publique  locale  (SPL)  pour  : 

- Sécurise r  la  gestion  publique  du  service  des  pompes  funèbre s  et
des  équipem e n t s  liés  à  ce  service  en  renouvelan t  avec  la  SPL  les
contra t s  de  déléga tion  de  service  public  associés,  sans  se  soumet t r e
aux  règles  de  mise  en  concur r e nc e  ;

- Capitalise r  sur  l’expérience  acquise  des  équipes  de  la  SAEMPF  ; 
- Facilite r  les  relations  entre  la  collectivité  et  son  concessionnai r e

dans  la  mise  en  œuvre  des  contra t s  qui  seraien t  att ribués  à  ce
dernier .  

La  future  SPL  aura  donc  vocation  à  exploiter  le  service  extérieur  des
pompes  funèbres  dans  le  cadre  du  contra t  de  déléga tion  de  service  public
aujourd’hui  porté  par  la  SAEMPF  qui  sera  renouvelé  au  1 er  décembr e
2024.  Avant  cela,  elle  se  verra  confier  l’exploita tion  de  la  chambr e
funérai re  du  quar tie r  des  Batignolles  gérée  aujourd’hui  par  G2F  (groupe
OGF)  dans  le  cadre  d’un  contra t  de  déléga tion  de  service  public  qui  sera
renouvelé  dès  le  1 er  mars  2024.  À ce  titre,  les  personnels  concernés  de  la
SAEMPF  et  d’OGF  seront  repris  par  la  future  SPL.  

Aux  côtés  de  la  SPL,  la  SAEMPF  poursuivra  l’exploita tion  du  créma to riu m
de  Champigny- sur- Marne  ainsi  que  celle  de  la  chambr e  funérai re
d’Antony  tout  en  continuan t  à  exécute r  les  marchés  dont  elle  est
aujourd’hui  titulaire .  Pour  rappel,  l’ensemble  de  ces  contra t s  ne  peut  pas
être  transfé ré  à  la  future  SPL,  conformé m e n t  aux  disposi tions  du  Code
généra l  des  collectivités  terri toriales  (art .  L.1531- 1)  qui  contraigne n t  les
SPL  à  exerce r  leurs  activités  uniquem e n t  pour  le  compte  et  sur  le
terri toire  de  leurs  actionnair e s  publics.  

Ainsi  le  marché  des  réquisitions  judiciaires  du  parque t  de  Paris  et  des
dépar t e m e n t s  de  la  petite  couronne,  auquel  la  SPL  ne  pourra i t  pas
répondre ,  a  permis  à  la  SAEMPF  d’acquér i r  une  capacité  de  gestion  de
crise  et  de  développe r  une  extrêm e  réactivité  lors  des  atten t a t s  de  2015
ou  encore  lors  de  la  première  vague  épidémique  de  COVID-19  en  2020.
Là  où  des  opéra te u r s  funérai re s  tiers  faisaien t  valoir  leur  droit  de  retrai t
lors  de  la  crise  de  2020,  la  SAEMPF,  grâce  à  l’expérience  acquise  avec  les
réquisi tions ,  a  su  répond re  présen t e  et  gére r  aussi  sereinem e n t  que
possible  la  surmor t a li t é  à  Paris  et  plus  particuliè rem e n t  dans  les  EHPAD.
C’est  pourquoi  il  est  impor tan t  que  la  SAEMPF  conserve  la  possibilité  de
répondre  à  ces  appels  d’offres  qui  lui  permet t e n t  d’entre t e ni r  une
réactivité  grâce  à  laquelle  la  Ville  de  Paris  a  su  répond re  présen te  dans
les  moment s  les  plus  drama tiques  pour  sa  population.

Conformément  aux  mêmes  dispositions,  les  collectivités  et  groupements  de
collectivités  peuvent  créer  des  sociétés  publiques  locales  dans  le  cadre  des
compétences  qui  leur  sont  accordées  par  la  loi,  à  condition  que  l’actionnariat
intègre  au  moins  deux  collectivités  ou  groupements  de  collectivités.  



Dans  ces  conditions,  la  Ville  de  Paris  et  le  Syndicat  intercommunal  en  charge
de  l’exploitation  du  cimetière- crématorium  de  l’Orme  à  Moineaux  des  Ulis
(SICOMU),  qui  regroupe  les  communes  des  Ulis,  d’Orsay  et  de  Palaiseau,
souhaitent  initier  un  partenariat.  
  
Je  souhaite  à  présen t  vous  faire  par t  de  la  constitu tion  de  l’actionna r ia t  et
du  capital  de  la  SPL  ainsi  que  de  ses  principales  carac té r i s t iques .

1. Action n ari a t  et  capita l  de  la  Socié t é  Publiq u e  Locale
Funéra ir e  de  Paris

La  SPL  aurai t  deux  actionnair e s  :  la  Ville  de  Paris  et  le  Syndicat
intercommunal  en  charge  de  l’exploitation  du  cimetière- crématorium  de
l’Orme  à  Moineaux  des  Ulis  (SICOMU)

Le  capital  social  est  fixé  à  la  somme  de  1  300  000  euros.

Il  est  divisé  en  1  000  actions  d'une  seule  et  même  catégorie  de  1  300
euros  de  valeur  nominale  chacune,  toutes  de  forme  numérai r e ,
intégrale m e n t  souscri t es  et  par tiellemen t  libérées .

Le  capital  social  est  exclusiveme n t  détenu  par  des  collectivités
terri toriales  ou  leurs  groupe m e n t s ,  conformé m e n t  à  l’article  L.  1531- 1  du
CGCT,  et  répar t is  comme  suit  lors  de  la  constitu t ion  de  la  société  :

Actionnaires Nombres
d’actions

Capital Quotité  du
capital

Ville  de  Paris 990 1  287  000 99%

SICOMU 10 13  000 1%

Les  représ e n t a n t s  de  la  Ville  de  Paris  seront  désignés  par  délibéra t ion
distincte  à  la  présen t e  séance .  

2. Les  caract ér i s t i q u e s  de  la  Soci é t é  Publiq u e  Locale  Funéraire
de  Paris  

Le  projet  de  statu ts  de  la  SPL  est  joint  en  annexe  à  ce  projet  de
délibéra t ion.  Ce  projet  a  été  élaboré  sur  la  base  des  statu t s  existan t s  des
SPL  dont  la  collectivité  parisienne  est  actionnair e .

2.1. L’objet  social

La  Société  a  pour  objet,  dans  le  cadre  des  conventions  conclues  avec  les
collectivités  ou  groupe m e n t s  de  collectivités  qui  en  sont  actionnai r es  et
sur  le  terri toire  de  ceux- ci,  d’exploiter  le  service  des  pompes  funèbres .  Ce
service  compren d  notam m e n t  le  service  extérieu r  des  pompes  funèbre s



tel  que  défini  par  l'article  L.2223- 19  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  ainsi  que  la  const ruc t ion,  l'exploita t ion  ou  la  gestion  des
équipem e n t s  liés  à  ce  service.  Elle  peut  en  outre,  de  manièr e  généra le ,
réalise r  toutes  les  opéra t ions  qui  sont  compatibles  avec  cet  objet  et
contribue n t  à  sa  réalisa tion.

2.2. Dénomina t ion  sociale   

La  Société  est  dénom m é e  :  "  Société  Publique  Locale  Funérai r e  de  Paris
".

2.3. Conseil  d’adminis t r a t ion  et  gouverna nc e

Conformé m e n t  au  Code  de  Commerce ,  le  Conseil  d’adminis t ra t ion
compor te r a  bien  entre  3  et  18  membres  qui  seront  des  élus  désignés  en
leur  sein  par  les  assemblées  délibéran t e s  des  actionnai re s .  Le  manda t  des
adminis t ra t e u r s  sera  calé  sur  le  manda t  de  l’assemblée  qui  les  a  désignés .

Compte  tenu  des  règles  de  propor tionnali t é ,  la  Ville  de  Paris  détiendr a
cinq  sièges  et  le  Syndicat  intercommunal  en  charge  de  l’exploitation  du
cimetière- crématorium  de  l’Orme  à  Moineaux  des  Ulis  (SICOMU)  en
détiend ra  un.

En  matière  de  gouverna nc e ,  il  sera  proposé  au  Conseil  d’adminis t ra t ion
de  dissocier  les  fonctions  de  présiden t  et  de  direc teu r  général ,  comme  le
choix  en  a  été  fait  dans  les  SEM  et  SPL  parisiennes .

2.4. Modalités  du  contrôle  analogue

La  légitimité  de  la  relation  «  in  house  »  entre  la  Société  et  chacune  des
collectivités  actionnai re s  repose  sur  le  fait  qu’une  SPL  est  une  entité
publique  à  100%,  et  que  les  collectivités  actionnair e s  exercen t  sur  elle  un
contrôle  analogue  à  celui  qu’elles  exercen t  sur  leurs  propres  services.  
Le  contrôle  analogue  consis te  en  des  contrôles  réels,  effectifs  et
perman e n t s ,  intervena n t  sur  au  moins  trois  dimensions  relatives  au
fonctionne m e n t  de  la  société ,  à  savoir  : 

- les  orient a t ions  stra tégiques  ;
- la  vie  sociale  ;
- l’activité  opéra tionnelle .

À  ce  titre,  la  Ville  de  Paris  et  le  SICOMU  détiendron t  respec t ivem e n t
deux  postes  de  censeur s ,  assistan t  au  Conseil  d’adminis t r a t ion  sans  voix
délibéra t ive.  

Telles  sont  les  principales  dispositions  du  projet  de  statu ts  qui  est  soumis
à  votre  approba t ion.

Je  vous  prie,  mes  chers  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  les  articles
L.1531- 1  et  suivants  relatifs  à  la  consti tu t ion  et  au  fonctionnem e n t  des
sociétés  publiques  locales  ;

Vu  le  code  de  commerc e  et  en  particulie r  les  chapit res  IV et  V et  du  titre  II
de  son  livre  II  relatif  aux  sociétés  commerciales  ;

Vu  le  projet  de  statu t s  de  la  Société  publique  locale  funérai re  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du             par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d’approuve r  la  prise  de  participa t ion  de  la  Ville  de  Paris
au  capital  de  la  Société  publique  locale  funérai re  de  Paris  et  d’autorise r  les
représ e n t a n t s  du  Conseil  de  Paris  au  Conseil  d’adminis t r a t ion  à  approuve r
les  décisions  nécess ai re s  à  cette  prise  de  participa tion  et  à  la  créa tion  de  la
SPL  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Sandrine  CHARNOZ,  au  nom  de  la  1ère
Commission  ;

DELIBERE  : 

Article  1  : Décide  de  la  constitu tion  d’une  société  publique  locale  régie  par
les  dispositions  des  articles  L.  1531- 1  et  suivants  du  Code
Général  des  Collectivités  Territoriales ,  dont  la  dénomina t ion  est
«  Société  publique  locale  funérai re  de  Paris  ».  

Article  2  : Fixe  le  montan t  de  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  à  1  287
000  euros,  correspond a n t  à  99,00  %  du  montan t  du  capital
social  fixé  à  1  300  000  euros  (un  million  trois  cents  mille  euros)
et  décide  en  conséque nc e ,  la  souscrip t ion  par  la  Ville  de  Paris  de
990  actions  de  1  300  euros  chacune,  libérées  à  hauteu r  de  50%,

Article  3  : Approuve  les  projets  de  statu t s  annexés  à  la  présen te
délibér a t ion,  autorise  Mme  la  Maire  de  Paris  à  y appor t e r ,  le  cas
échéan t ,  des  modifications  mineure s  et  à  les  signer  ;

Article  4  : Autorise  les  manda t a i r e s  qui  seront  désignés  à  la  présen t e
séance  à  assure r  la  présidence  du  Conseil  d’adminis t r a t ion  de  la
société  publique  locale  dans  le  cas  où  le  Conseil
d’adminis t ra t ion  désigne ra i t  la  Ville  de  Paris  à  cet te  fonction  ;




